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des actes dérogatoires
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Suivi d'un patient COVID+

à domicile

Patient COVID+ en oxygénothérapie

à domicile

Prescription

FACULTATIVE

Sérologie COVID seule

à domicile

Sérologie COVID + RT PCR

à domicile

au cabinet

Dépistage RT PCR + autre acte en AMI

à domicile

Dépistage RT PCR
à domicile jusqu'à 3

plus de 3 à domicile

au cabinet

Dépistage TAG
en EMS ou centre COVID

plus de 3 à domicile

à domicile jusqu'à 3

au cabinet

Attention ! plus de MIE depuis le 5 janvier 2022 sur les TAG,
tests salivaires, prélèvements nasaux ou oraux-pharyngés 

Cotation

AMI 5,8 + MCI + IFD

AMI 4,2 + IFD

AMI 4,2 + AMI 1,5 + IFD

DROIT COMMUN

Facturation

AMI 1,9 + AMI 1,5

AMI 3,1 + AMI x + IFD

DROIT COMMUN
hors exceptions

EXO DIV 3

AMI 4,2 (+ 1 IFD)

AMI 1,9

AMI 3,1 (+ 1 IFD)
y compris les 3 premiers

DROIT COMMUN
hors exceptions

EXO DIV 3
où entrer le numéro du

médecin traitant comme
prescripteur ou à défaut

le n° AM 291 991 453

DROIT COMMUN
hors exceptions

EXO DIV 3
où entrer votre numéro

Assurance Maladie comme
numéro prescripteur

(comme pour les vaccins
anti-grippe)

AMI 3,4

AMI 4,9

AMI 7,3 (+ 1 IFD)

AMI 6,2 (+ 1 IFD)
y compris les 3 premiers

OBLIGATOIRE

https://twitter.com/urps_idel
https://www.facebook.com/urps.infirmiers
https://fr.linkedin.com/company/urps-infirmiers-centre-val-de-loire/

